
SE PREPARER POUR CERTIFIER 

SON EXPLOITATION EN 

 
ENVIRONNEMENTALE

  
.

 

 .

Une expérience pionnière et 
approfondie de la HVE depuis 2012

Une expertise reconnue et un 
travail collaboratif avec de 
nombreux acteurs du monde 
agricole 

Un accompagnement, adaptable 
à la diversité de vos productions 
et à vos besoins

100% des pré-audits validés par 
nos services ont été certifiés

Nos points     
FORTS

-

 

 

CERTIFICATION HVE INDIVIDUELLE

https://herault.chambre-agriculture.fr/

+

HAUTE VALEUR

La certification Haute Valeur Environnementale 
(HVE), créée par le Ministère de l’agriculture, 
correspond au troisième niveau de Certification 
Environnementale des Exploitations. 

C’est une démarche volontaire qui concilie 
pratiques agricoles et respect de l’environnement 
en se focalisant sur la préservation de la 
biodiversité et la réduction des intrants. 

Elle porte sur l’ensemble de l’exploitation et 
concerne toutes les filières alimentaires. Elle 
peut être réalisée individuellement mais aussi 
de façon collective depuis 2018 (voir fiche 
collective).

Elle permet de valoriser votre engagement 
écoresponsable grâce à un logo officiel.

CONTACT
Marine PITHON
Chargée de mission agroécologie et viticulture durable
pithon@herault.chambagri.fr
06 14 13 08 16



https://herault.chambre-agriculture.fr/

NIVEAU 2

Diagnostic
et

plan d'actions

NIVEAU 1
Valider mes pratiques agricoles par 
rapport aux exigences environnementales 
de la réglementation en réalisant un 
autodiagnostic. 
Controlé par : 
Un Système de Conseil Agricole 
(ex : Chambre agriculture de l’Hérault) 

Certifier les résultats de ses bonnes 
pratiques. Permet l’utilisation du terme 
Haute Valeur Environnementale et des 
logos associés. Il est possible de passer 
directement du niveau 1 au niveau 3.
Controlé par : 
un organisme certificateur 

Certifier la mise en place de bonnes 
pratiques. Reconnaissance dans le cadre 
de démarches privées (Terra Vitis, Vergers 
éco-responsables, Agriconfiance…), 
Controlé par : 
un organisme certificateur 

NIVEAU 3 : Haute Valeur 
Environnementale (HVE)  

Les 3 niveaux de la Certification Environnementale    

COMMENT VOTRE CHAMBRE D’AGRICULTURE VOUS ACCOMPAGNE ? 

des engagements

2 - Réaliser un pré-audit avec un de nos conseillers spécialisés :
Vous choisissez de réaliser le pré-audit en voie A ou en voie B. Nous vous expliquons toutes les étapes de l’audit de certification et vous préparons à 
l’évaluation documentaire et de terrain.

Lors du pré-audit :
Niveau 1 : Vous êtes accompagné dans la réalisation d’un auto-bilan et conseillé pour vous mettre en conformité si besoin
Niveau 3 : Vous êtes accompagné pour réaliser les calculs d’indicateurs propres à la voie A ou à la voie B. Une vérification des éléments de biodiversité 
est faite sur le terrain pour les deux voies.

A l’issue du pré-audit vous recevez :
 - L’attestation de validation du niveau 1 indispensable pour prétendre à la certification HVE (sous réserve de la validation de l’auto-bilan)
 - Un compte-rendu de visite comprenant les points conformes, les axes de progrès pour la certification de niveau 3 ainsi que notre recommandation 
concernant votre présentation à l’audit de certification.
Si tous les indicateurs sont au vert, vous pouvez prendre rendez-vous pour la réalisation de votre audit de certification. TARIFS de Pré-audit : 306€ ht  

Je suis une formation pour connaître les informations nécessaires à la démarche de certification et pour indentifier mes points forts 
et mes axes de progrès pour appréhender sereinement la certification de niveau 3.

Je choisis ma voie de certification : A ou B 

1

2

Je fais un pré-audit

étapes indispensables

Je fais valider mon niveau 1 par un organisme habilité SCA (ex : Chambre agriculture de l’Hérault)

Je contacte un organisme certificateur pour l’audit de certification HVE

3

4

5

La voie A « terrain » : il s’agit de calculer plusieurs indicateurs 
dans les thématiques suivantes : Protection de la biodiversité, 
Stratégie phytosanitaire, Gestion de la fertilisation, Gestion de 
la ressource en eau (dans l’Hérault, 85% des exploitations 
certifiées HVE l’ont été par la voie A.)

A
La voie B « comptable » : on y retrouve la 
protection de la biodiversité ainsi qu’un 
indicateur économique global (poids des intrants 
par rapport au chiffre d’affaires).

B

5 ETAPES POUR SE PREPARER A L’AUDIT DE CERTIFICATION HVE

FORMATION PASSEPORT VERS LA HVE à dominante viticole, grandes cultures ou Fruits et Légumes  (2 ou 3 jours)
 Connaître le cahier des charges, se positionner par rapport aux exigences de résultats avec les chiffres de mon exploitation,   
 réaliser mon plan d’actions pour y aboutir, faire le point sur la réglementation pour l’obtention du niveau 1.

DECOUVERTE DE LA HVE, pour les petites exploitations et les structures collectives (1 jour)
 Découvrir le cahier des charges et comprendre le calcul des indicateurs, faire le point sur la réglementation pour l’obtention du niveau 1.  

FORMATION DE TERRA VITIS VERS LA HVE : pour les exploitations viticoles qui ont déjà la certification de niveau 2 Terra Vitis (1 jour)
 Connaitre les différences et les points communs entre les deux certifications, se positionner par      
 rapport aux exigences de résultats avec les chiffres de l’exploitation et réaliser un plan d’actions pour y aboutir

1 : S’informer et se former à la certification HVE : prise en charge possible par les fonds de formation
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